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À L’OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL ACADÉMIQUE PRÉSIDÉ 

PAR MONSIEUR JEAN-LUC DUBOIS-RANDÉ, PRÉSIDENT DE 

L’UNIVERSITÉ, LE QUORUM EST ATTEINT PAR 64 VOTANTS DONT 36 

MEMBRES PRÉSENTS ET 28 REPRÉSENTÉS 

 

 

1. VIE DE L’ÉTABLISSEMENT   

 

 

1.1.  Point d’information du Président de l’université 

 

Le Président de l’Université, Monsieur Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ, lors de l’ouverture du 

Conseil académique plénier, a précisé la situation de l’établissement à titre informatif.   

 

1.2.  Approbation du procès-verbal de la séance du 20 janvier 2025 

 

Après avoir invité les membres du conseil académique plénier à formuler leurs 

questions, remarques ou observations sur le procès-verbal, le Président de l’Université, 

Monsieur Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ, a soumis au vote ce document. 

 

Le Conseil académique plénier de l’université a adopté le procès-verbal du 20 

janvier 2025 avec 61 voix pour et 3 abstentions. 

 

1.3.  Présentation du schéma directeur du numérique 

 

Le Vice-Président numérique, Monsieur Gaetan HAINS, a présenté le schéma directeur 

du numérique aux membres du Conseil académique plénier.  

 

Le Vice-Président numérique, Monsieur Gaetan HAINS, a invité les membres du conseil 

académique plénier à formuler leurs questions, remarques ou observations sur la 

présentation qui leur a été faite. 

 

2. VIE INSTITUTIONNELLE 

 

2.1.  Renouvellement des commissions de la formation et de la vie universitaire 

 

La directrice de la direction des études et de la vie étudiante (DEVE), Madame Frédérique 

BÉNARD, a présenté le point relatif au renouvellement des commissions de la formation 

et de la vie universitaire aux membres du Conseil académique plénier.  
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La directrice de la direction des études et de la vie étudiante (DEVE), Madame Frédérique 

BÉNARD, a invité les membres du conseil académique plénier à formuler leurs 

questions, remarques ou observations sur la présentation qui leur a été faite. 

 

2.2.  Désignation des membres usagers de la section disciplinaire usagers 

 

Madame Samira CHIBANI, Chargée des affaires institutionnelles, et Madame Fadoua 

HMAMOU, Directrice par intérim de la direction des affaires juridiques et générales 

(DAJG), ont présentés les modalités relatives à la désignation des membres usagers de 

la section disciplinaire usagers (SDU) ainsi que les candidatures reçues suite à un appel 

à candidatures. 

 

Après avoir invité les membres du conseil académique plénier à formuler leurs 

questions, remarques ou observations sur la présentation qui leur a été faite, le 

Président de l’Université, Monsieur Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ, a invité les membres 

titulaires et suppléants du collège des usagers du conseil académique plénier à voter 

pour désigner les membres usagers de la section disciplinaire usagers. 

 

Le Conseil académique de l’université a désigné Mesdames POIRIER, KACI, GRAS 

et DAVID et Messieurs BENNEKA, RICHARD, GACHOWSKI et JOLIVOT en tant que 

membres usagers de la section disciplinaire usagers à la majorité absolue des 

suffrages exprimés. 

 

2.3.  Élection à la Vice-Présidence Étudiante 

 

Madame Samira CHIBANI, Chargée des affaires institutionnelles, et Madame Fadoua 

HMAMOU, Directrice par intérim de la direction des affaires juridiques et générales 

(DAJG), ont présentés les modalités relatives à l’élection à la vice-présidence étudiante 

ainsi que les candidatures reçues suite à un appel à candidatures. 

 

Après avoir invité les membres du conseil académique plénier à formuler leurs 

questions, remarques ou observations sur la présentation qui leur a été faite, le 

Président de l’Université, Monsieur Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ, a invité les membres du 

conseil académique plénier à voter pour élire le candidat de leur choix. 

 

Le Conseil académique plénier de l’université a élue Madame Anaïs KACI à la 

vice-présidence étudiante à la majorité relative des suffrages exprimés. 

 

 

                                                                                              Fait à Créteil, le 28 avril 2025 

 

Le Président de l’Université 

 

 

 

 

Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ 

 

 

 


